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Pourquoi je participe à cette consultation 
  

Aujourd’hui à la retraite, j’ai commencé ma carrière au lendemain de la Grande noirceur et j’ai 

consacré ma vie professionnelle à la construction d’un Québec visionnaire, fort, éclairé, 

généreux. Un Québec propre en dedans comme en dehors. J’ai été professeur de droit, 

secrétaire général, doyen de la faculté des Études supérieures et doyen de la faculté de 

l’Éducation permanente de l’Université de Montréal. Ma conjointe et moi avons six enfants et 

treize petits-enfants. Nos arrière-petits-fils et notre arrière-petite fille, tous trois nés au cours 

des deux dernières années, auront 27 et 29 ans en 2050. Je regarde l’avenir qui attend cette 

belle jeunesse et cela m’angoisse.  

 

En effet, le consensus scientifique est formel : seule une transformation radicale de nos façons 

d’interagir avec la nature nous offre un certain espoir d’éviter l’emballement climatique et 

l’effondrement de la biodiversité  –– des termes bien abstraits pour évoquer la dévastation, la 

misère et le chaos social qui attendent les générations  montantes, à moins de revirement 

immédiat à 180 degrés. Nous devons avoir atteint la carboneutralité d’ici 2050 et les nations 

riches comme la nôtre, qui sont à l’origine de la crise et les mieux outillées pour contribuer à la 

juguler, doivent avoir éliminé leurs émissions de gaz à effet de serre d’origine anthropique bien 

avant cette échéance.  

 

Or, le discours que j’entends, de la part du gouvernement du Québec, est un discours 

mercantile qui instrumentalise l’urgence climatique et l’électrification pour promouvoir le 

développement industriel et le pseudo-enrichissement des Québécois  –– sans, en fait, garantir 

la décarbonation ni le respect des milieux naturels.  Je tiens à exprimer mon profond désaccord 

avec cette vision des choses. Au contraire, le moment est venu de prendre un pas de recul et 

d’accepter l’idée que nous sommes collectivement allés trop loin.  Tous les efforts des 

prochaines années doivent au contraire viser à revenir à des modes de vie plus simples et à 

restaurer les écosystèmes que nous poussons depuis trop longtemps à leurs extrêmes limites.  



1 
 

 

 

Mes 10 recommandations  
 

1. Les choix énergétiques que le Québec fera à l’heure de l’urgence climatique et de la crise 

écologique auront des répercussions majeures et irréversibles. J’estime que la population 

est en général mal informée sur les enjeux que ces choix posent, qu’elle est en droit d’en 

comprendre les conséquences et d’en débattre en profondeur avec les scientifiques et 

toutes les parties prenantes de la société civile, et que la consultation en ligne proposée par 

le gouvernement, en plein été, est un exercice dérisoire de participation citoyenne. Par 

conséquent, je recommande : 

Que le premier ministre François Legault tienne sa promesse en lançant un vrai débat de 

société sur l’avenir énergétique du Québec, de préférence sous la forme d’un « BAPE 

générique » qui donnerait à la démarche toute l’exhaustivité, toute la crédibilité et toute 

la légitimité qui s’imposent en regard de l’importance cruciale et de l’interdépendance des 

choix collectifs qui en découleront. 

 

2. Le réchauffement climatique est une menace extrême pour l’humanité et pour la vie sur 

terre en général, et les énergies fossiles en sont la cause principale. Par conséquent, je 

recommande : 

Que le gouvernement du Québec travaille sans compromis à l’abandon le plus rapide 

possible de toutes les énergies fossiles, par exemple en ramenant à 2030 l’interdiction de 

vendre des voitures à essence neuves, en interdisant le remplacement d’appareils de 

chauffage et de cuisson au gaz en fin de vie et en rehaussant les exigences imposées à 

l’industrie concernant la sortie du pétrole, du gaz et du charbon. 

 

3. Le déclin de la biodiversité est une autre menace extrême qui peut faire basculer le monde 

vers un effondrement global et dans ce contexte, la préservation des habitats naturels 

devient également prioritaire. Or, toute construction d’infrastructure énergétique et tout 

projet minier porte atteinte aux écosystèmes. Par conséquent, je recommande : 

Que le gouvernement du Québec réduise au strict minimum la construction 

d’infrastructures énergétiques et l’implantation de projets miniers. Notamment, qu’il 

tourne sans ambiguïté le dos à tout projet de harnachement de rivières et de construction 

de barrages. Qu’il n’encourage qu’une production très limitée de gaz naturel renouvelable 

(GNR) et que cette production soit réservée pour certains procédés industriels difficiles à 

électrifier. Que tous les projets miniers soient soumis à un processus rigoureux d’examen 

et de consultation publique assurant leur acceptabilité environnementale et sociale. 

 

4. L’énergie nucléaire a été rejetée clairement par la population du Québec et ne jouit 

d’aucune acceptabilité sociale sur ce territoire. Par conséquent, je recommande : 
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Que le gouvernement du Québec énonce clairement son opposition à tout projet de 

production ou de consommation d’énergie nucléaire en sol québécois. 

 

5. Les premiers peuples ont trop souvent subi les contrecoups des projets énergétiques et 

miniers du Québec. Notamment, le réseau hydroélectrique du Québec a été construit au 

prix de l’abandon de territoires ancestraux, de lieux de sépulture et de sites de chasse 

traditionnels par des communautés autochtones. De vastes régions ont été inondées, la 

faune a été touchée, des personnes ont été déplacées et les terres dont elles dépendaient 

ainsi que leurs modes de vie ont été altérés de façon permanente. Par conséquent, je 

recommande : 

Que le gouvernement du Québec assure, dans le cadre de tout projet énergétique ou 

minier, le respect des droits constitutionnels, internationaux et inhérents des nations 

autochtones, y compris le droit au consentement préalable, libre et éclairé.  

 

6. L’énergie la moins coûteuse et qui n’endommage aucunement l’environnement est celle qui 

n’est jamais produite ni consommée. Par conséquent, je recommande : 

Que le gouvernement du Québec investisse au maximum et en priorité dans la sobriété 

énergétique, entre autres en lançant un grand chantier pour réduire radicalement la 

consommation d’énergie du parc immobilier québécois, par la réglementation et par des 

programmes incitatifs; en modifiant fondamentalement ses politiques de transport pour 

cesser d'investir dans les nouvelles infrastructures autoroutières et aéroportuaires tout en 

privilégiant la mobilité active et collective ainsi que le transport de marchandises longue 

distance par trains; en prenant les mesures requises pour diminuer substantiellement la 

consommation énergétique des industries. 

  

7. Tout en sonnant l’alarme sur une pénurie d’électricité qui poindrait à l’horizon, le 

gouvernement du Québec a annoncé son intention d’ouvrir les bras et même de donner des 

fonds publics à de nouvelles industries énergivores désirant profiter d’une électricité 

« propre ». Or, les coûts environnementaux et sociaux d’une telle politique industrielle, qui 

exigerait un développement accéléré des infrastructures énergétiques, seraient colossaux. 

Par conséquent, je recommande : 

Que le gouvernement du Québec décrète un moratoire complet sur l'octroi de capacité 

électrique ou de fonds publics à de nouvelles entreprises énergivores tant que la sécurité 

énergétique de la population et la décarbonation complète de notre système énergétique 

ne sont pas assurées.  

 

8. Les populations les moins fortunées sont souvent celles qui vivent dans des « passoires 

énergétiques » et ont les factures de chauffage les plus élevées. Par conséquent, je 

recommande : 

Que le gouvernement du Québec lance des programmes de soutien aux rénovations 

écoénergétiques et à l’installation de systèmes de chauffage efficaces dont les ménages 
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défavorisés (et non uniquement ceux qui ont les moyens de défrayer eux-mêmes leurs 

travaux) pourront se prévaloir – tout en évitant que ceux d’entre eux qui sont locataires 

subissent par la suite des hausses de loyer ou des évictions déguisées ou non. 

 

Que toute modification aux grilles tarifaires soit conçue en concertation avec les 

organismes de défense des droits et de manière à respecter le principe d'abordabilité 

pour les locataires et les propriétaires à revenus faibles ou modestes. 

 

9. Plusieurs indices font entrevoir une intrusion croissante du secteur privé dans le système 

énergétique québécois ainsi que des velléités de déréglementation joliment décrites avec 

des termes comme « agilité » et « flexibilité ». Or, j’estime que les ressources et les 

infrastructures énergétiques sont un bien commun. Par conséquent, je recommande : 

Que le gouvernement du Québec affirme le caractère de service public du système 

énergétique et veille à ce que ses infrastructures stratégiques soient et demeurent des 

biens collectifs.  

 

10. En tant que service public, il importe que l’énergie ne soit pas instrumentalisée à des fins 

politiques. Par conséquent, je recommande : 

Que le gouvernement du Québec réaffirme le rôle de la Régie de l'énergie en tant 

qu'organisme indépendant, impartial et apolitique.  

 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à mes recommandations et j'espère qu’elles 

vous inciteront à proposer des choix énergétiques qui donneront la priorité au vivant plutôt qu'à 

l’industrie et à la création de « richesses » qui, en réalité, appauvriraient la nature et nous toutes 

et tous qui en dépendons. 


